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MÉNAGES
NOMBRE DE 
PERSONNES

Personnes privées de logement personnel

- Dont personnes sans domicile (1)  141 500

- dont résidences principales en chambres d’hôtels (2) 21 000  25 000

- dont habitations de fortune (3)  85 000

- dont personnes en hébergement « contraint » chez des tiers (4) 643 000

TOTAL 894 500

Personnes vivant dans des conditions de logement très difficiles

- dont privation de confort (5) 939 000  2 090 000

- dont surpeuplement « accentué » (6) 218 000  934 000

TOTAL

sans double-compte

1 123 000 2 879 000

Personnes qui ne peuvent accéder à une place dans les aires d’accueil

aménagées destinées aux "gens du voyages" (7)

11 000 44 000

Résidents de foyers de travailleurs migrants non-traités (8) 41 000

TOTAL des personnes mal-logées (a ) (sans double-compte)  3 798 000

  LES CHIFFRES DU MAL-LOGEMENT EN 2016

MÉNAGES
NOMBRE DE 
PERSONNES

Propriétaires occupant un logement dans une copropriété en difficulté (9) 518 000 1 123 000

Locataires en impayés de loyers ou de charges(10) 493 000  1 210 000

Personnes modestes en situation de surpeuplement modéré (11) 1 055 000 4 299 000

Personnes modestes ayant eu froid pour des raisons liées à la précarité énergétique (12) 1 443 000 3 558 000

Personnes en situation d'effort financier excessif (13) 2 713 000 5 732 000

TOTAL des personnes en situation de fragilité (b ) (sans double-compte) 4 952 000 12 138 000

TOTAL GÉNÉRAL (a+b) (sans double-compte) 14 466 000

SOURCES

(1) Enquête Sans-domicile, Insee. Les sans-domicile, au sens de cette enquête, peuvent être sans-abri, en habitation de fortune, en hébergement collectif, à l’hôtel, en CADA ou hébergés dans un 
logement associatif. 
(2) ENL 2013, calculs FAP.
(3) Recensement de la population 2006. Certaines personnes en habitations de fortune sont également comptées parmi les sans-domicile.
(4) ENL 2013, calculs FAP. Ce groupe comprend un noyau dur (personnes de 17 à 59 ans hébergées par des personnes sans lien de parenté direct, qui n'ont pas les moyens de décohabiter) ainsi 
que les plus de 25 ans contraints, après une période de logement autonome, de revenir habiter chez leurs parents ou grands-parents faute de logement autonome, et les personnes de plus de 
60 ans hébergées chez un tiers sans lien de parenté direct. À ce périmètre, semblable à celui des éditions précédentes défini par l’Insee, sont ajoutés les enfants non-étudiants de plus de 25 ans 
chez leurs parents qui n’ont encore jamais décohabité, souhaiteraient le faire mais n’en ont pas les moyens.
(5) ENL 2013, calculs FAP. Comprend les logements remplissant au moins un de ces critères : pas d’eau courante, douche, WC intérieur, coin cuisine, ou moyen de chauffage ou façade très dégradée. 
Notre définition de la privation de confort a évolué et n’est pas comparable à celle de l’édition précédente.
(6) ENL 2013. Ménages auxquels manquent deux pièces par rapport à la norme de peuplement. 
La norme de peuplement est la suivante :
- une pièce de séjour pour le ménage ; 
- une pièce pour chaque couple ; 
- une pièce pour les célibataires de 19 ans et plus ; 
- et, pour les célibataires de moins de 19 ans : une pièce pour deux enfants s'ils sont de même sexe ou s'ils ont moins de sept ans ; sinon, une pièce par enfant.
(7) Ministère du Logement, calculs FAP. Ce chiffre correspond au nombre de places d’aires d’accueil manquant fin 2013 par rapport aux objectifs des schémas départementaux (12 908), en comptant 
en moyenne 4 personnes par famille. 
(8) Cilpi. Résidents déclarés des foyers de travailleurs migrants en attente de traitement.
(9) ENL 2013, calculs FAP. Il ne s’agit ici que des copropriétaires déclarant habiter dans une copropriété rencontrant des difficultés (impayés nombreux et fréquents, copropriété décrite comme 
fonctionnant très mal, absence de travaux d’entretien), et non des locataires. Cette définition n’est pas comparable à celle de l’édition précédente.
(10) ENL 2013, calculs FAP. 
(11) ENL 2013. Calculs FAP. Personnes appartenant à des ménages des trois premiers déciles de niveau de vie auxquels manque une pièce par rapport à la norme de peuplement, à l’exclusion 
des ménages d’une personne. 
(12) ENL 2013, calculs FAP. En attendant qu’un décompte complet actualisé des personnes en précarité énergétique soit possible, il ne s’agit ici que des personnes appartenant aux trois premiers 
déciles de niveau de vie et déclarant avoir eu froid au cours de l’année pour des raisons liées à la précarité (privations financières, logement mal isolé ou mal chauffé).
(13) ENL 2013, calculs FAP. Personnes subissant un taux d’effort net supérieur à 35 %, leur laissant un reste-à-vivre inférieur à 650 euros par mois et par uc.

12,1 millions de personnes fragilisées par rapport au logement
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3,8 millions de personnes mal logées
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sum nostili, se moric.

À intervalles réguliers depuis 1955, l’Insee produit 
une enquête nationale Logement (ENL), posant des 
centaines de questions à la population française sur 
ses conditions d’habitat. La dernière enquête dispo-
nible datait de 2006. Celle menée en 2013, dont nous 
exploitons ici les premiers résultats, était donc atten-
due, pour mesurer l’impact de la crise économique sur 
l’état du mal-logement.

Pour autant, il n’est pas toujours possible de mesurer 
l’évolution dans le temps d’un phénomène car les 
questions ne sont pas toutes identiques d’une année 
sur l’autre. De plus, nos propres critères de mal-loge-
ment évoluent, intégrant des problèmes, comme la 
précarité énergétique ou l’effort financier excessif, qui 
n’étaient pas comptabilisés jusqu'ici. Il n’est donc pas 
possible de comparer les chiffres de cette année avec 
ceux des années précédentes sans précaution. Pour 
comparer ce qui est strictement comparable, nous 
avons donc choisi de retracer à part des évolutions 
sur des sujets précis.

Certaines limites de ces chiffres sont inhérentes à l’en-
quête nationale Logement (ENL). Même si elle est de 
grande ampleur, l’ENL reste une enquête par échan-
tillon (menée auprès de 27 000 ménages en France 
métropolitaine). Toute extrapolation, aussi rigoureuse 
soit-elle, implique des biais et des approximations. 
De plus, cette enquête est déclarative, sans contrôle 
systématique de la véracité des réponses des enquê-
tés. De nombreuses questions laissent une grande 
place à la subjectivité, par exemple à propos du froid 
ressenti au cours de l’année précédente, ou à la mé-
moire, quand les ménages sont interrogés sur leur 
parcours résidentiel depuis de nombreuses années.

En dépit de ces limites structurelles, l’ENL constitue 
le meilleur outil statistique disponible aujourd’hui 
en matière de logement, en raison de son très grand 
nombre de questions, qui permet d’agréger des situa-
tions en évitant les « doubles-comptes », c'est-à-dire 
en évitant de compter deux fois les personnes qui cu-
mulent plusieurs problèmes de logement différents. 
Elle permet, contrairement à de nombreuses statis-
tiques disponibles, de comptabiliser les problèmes 

de mal-logement à partir des réponses des mal-logés 
eux-mêmes, et non à partir de leur recours, toujours 
partiels, aux dispositifs publics d’aide aux mal-logés. 
Faute de mieux, nous sommes parfois amenés à étu-
dier certains phénomènes mal mesurés dans l’ENL à 
partir de l’action publique qui leur est dédiée, comme 
le degré de mise en œuvre des objectifs de création 
d’aires d’accueil pour Gens du voyage ou de traite-
ment des foyers de travailleurs migrants.

Certains ménages, comme les sans domicile ou les 
personnes en FTM, qui ne sont pas pris en compte par 
l’ENL, sont comptabilisés ici grâce à d’autres sources 
(recensement, enquête Sans-domicile, etc). Certains 
phénomènes sont pourtant encore mal appréhendés 
par ces chiffres, comme les locataires de copropriétés 
en difficulté.

Quand cela est possible, la Fondation Abbé Pierre se 
base sur des critères déjà utilisés par l’Insee. Mais, 
nous choisissons parfois de proposer nos propres cri-
tères. Le choix de certains seuils, à partir desquels les 
personnes sont comptabilisées, peuvent naturelle-
ment prêter à débat : à partir de quel taux d’effort, et 
pour quel reste-à-vivre, un ménage subit-il un « taux 
d’effort excessif » ? Jusqu’à quel niveau de revenu un 
ménage en surpeuplement modéré, ou souffrant du 
froid à domicile, est-il considéré comme « fragilisé par 
le logement » ? À partir de quel âge et à quelles condi-
tions un enfant vivant chez ses parents est-il « mal-
logé » ? En tout état de cause, les options retenues 
par la Fondation — en concertation avec un certain 
nombre de chercheurs — représentent une contribu-
tion au débat sur la connaissance du mal-logement.

Enfin, pour mieux mesurer le mal-logement, la Fon-
dation Abbé Pierre essaie quand cela est possible 
de comptabiliser le nombre de personnes touchées, 
et non simplement le nombre de ménages. À noter 
enfin que les résultats issus de l’ENL présentés ici 
ne concernent que la France métropolitaine, qu’il 
s’agisse des données de 2006 ou de 2013.

Méthodologie : Des chiffres à manier avec précautions 
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La Fondation Abbé Pierre présente une nouvelle 
estimation du nombre de personnes mal logées 
en France, à partir de chiffres inédits issus de 

notre exploitation de la dernière édition de l’enquête 
nationale Logement. 3,8 millions de personnes 
souffrent de mal-logement ou d’absence de logement 
personnel. Outre ces situations les plus graves, 12 
millions de personnes sont touchées à des degrés 
divers par la crise du logement. 

À côté de cette nouvelle photographie statistique du 
mal-logement en France, enrichie de nouveaux cri-
tères, la Fondation Abbé Pierre révèle des tendances 
alarmantes à l’aggravation de la situation pour la 
plupart des indicateurs disponibles, qu’il s’agisse du 
nombre de personnes sans domicile, d’hébergés chez 
des tiers, de personnes subissant un effort financier 
excessif pour se loger ou de ménages souffrant du 
froid à domicile.

3,8 millions de personnes sont non ou très mal logées. 
Parmi les 894 500 personnes privées de logement 
personnel, l’enquête Sans-domicile de l’Insee 2012 
compte 141 500 personnes sans domicile, qu’elles 
vivent en situation d’hébergement, en CADA, en abri 
de fortune, à l’hôtel ou à la rue. Le recensement de 
la population dénombrait en outre en 2006, 85 000 
personnes en habitations de fortune (constructions 
provisoires ou mobil-homes tandis que l'ENL 
indique que 24 733 personnes vivent à l'hôtel en 
2013). Parmi les personnes privées de logement 
personnel apparaissent enfin 643 000 personnes 
hébergées chez des tiers de manière très contrainte : 
personnes de 17 à 59 ans n'ayant pas les moyens de 
décohabiter hébergées par des personnes sans lien 

de parenté direct (69 000), plus de 25 ans contraints, 
après une période de logement autonome, de revenir 
habiter chez leurs parents ou grands-parents faute de 
logement autonome (339 000), majeurs de plus de 
25 ans chez leurs parents incapables de décohabiter 
pour raisons financières (153 000) et personnes de 
plus de 60 ans hébergées chez un tiers sans lien de 
parenté direct (83 000).

Ensuite, 2 879 000 personnes vivent dans des 
conditions de logement très difficiles. 2 090 000 sont 
privées de confort, car leur logement ne possède 
pas d’eau courante, de WC intérieur, de douche, de 
moyen de chauffage ou de coin cuisine, ou leur façade 
est très dégradée, avec des fissures profondes. Ces 
différents critères constituent un manque de confort 
certain et sont bien souvent par ailleurs des indices 
laissant supposer que d’autres problèmes de confort 
affectent ces logements, souvent petits, anciens et 
dégradés : humidité, moisissures, mauvaise isolation, 
installation électrique dangereuse, infiltrations d’eau… 
Ensuite, 934 000 personnes vivent en surpeuplement 
dit « accentué », c’est-à-dire qu’il leur manque deux 
pièces par rapport à la norme de peuplement.  On 
peut ajouter à ces chiffres 41 000 résidents de foyers 
de travailleurs migrants en attente de rénovation, 
dans des conditions de vétusté parfois dramatiques. 
Enfin, on estime qu’il manquait, fin 2013, 11 000 
places en aires d’accueil pour des familles de Gens 
du voyage, représentant environ 44 000 personnes, 
si l’on compare les réalisations d’aires aux objectifs 
officiels des schémas départementaux.
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UN HALO DE 12 MILLIONS 
DE PERSONNES FRAGILISÉES 
PAR LA CRISE DU LOGEMENT
Autour de ce noyau dur du mal-logement, constitué 
de 3,8 millions de personnes, se dessine un halo 
beaucoup plus large, aux contours parfois flous, de 
personnes affectées par la crise du logement, à un 
titre ou à un autre, de manière moins prégnante, mais 
avec de réelles répercussions sur la vie de famille, la 
santé, l’environnement quotidien, le confort ou les 
fins de mois.

> 4 299 000 personnes modestes (1 055 000 
ménages) appartenant aux trois premiers déciles de 
la population, vivent en situation de surpeuplement 
dit « modéré », c’est-à-dire qu’il leur manque une 
pièce par rapport à la norme d’occupation.

> 1 210 000 personnes locataires étaient en situation 
d’impayés de loyers ou de charges au moment 
de l’enquête, s’exposant ainsi à une procédure 
d’expulsion locative.

> 1 123 000 personnes, propriétaires occupants, 
vivent dans des copropriétés en difficulté, subissant 
un très mauvais fonctionnement, des impayés de 
charges nombreux et importants ou une absence 
de travaux d’entretien. À noter qu’il ne nous est 
pas possible dans l’ENL de calculer le nombre de 
locataires vivant dans ces copropriétés.  

DE NOUVELLES FORMES 
DE FRAGILITÉS
Par rapport aux années précédentes, la Fondation 
Abbé Pierre a décidé d’intégrer à son décompte, 
parmi les personnes en difficultés, deux nouvelles 
formes de fragilisation par le logement à mieux 
appréhender : l’effort financier excessif et le froid à 
domicile.

La précarité énergétique touche des millions de per-
sonnes qui subissent des dépenses énergétiques 
excessives ou ont froid à leur domicile. Le noyau dur 
de la précarité énergétique, composé des ménages 
modestes ayant eu froid pour des raisons liées à la 
précarité s’élève à 3 558 000 personnes (1 443 000 
ménages). 

L’effort financier excessif concerne quant à lui les mé-
nages modestes appauvris par des niveaux de loyers 
insoutenables, en particulier dans le parc privé. Il 
touche 5 732 000 personnes qui consacrent plus de 
35 % de leurs revenus à leurs dépenses de logement, 
ne leur laissant pour vivre qu’un revenu inférieur à 
65 % du seuil de pauvreté, soit 650 euros par mois et 
par unité de consommation. 

Au total, ce sont donc 14 466 000 personnes qui sont 
victimes de la crise du logement.

5
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MALGRÉ QUELQUES AMÉLIORATIONS, 
DES TENDANCES À L’AGGRAVATION 
DU MAL-LOGEMENT 

S’il est impossible de comparer strictement 
l’évolution, entre 2006 et 2013, du nombre 
total de mal-logés (voir méthodologie), il est 

en revanche possible, pour la plupart des indicateurs 
de mal-logement, de dégager des tendances 
significatives. La plupart de ces chiffres, issus 
de l’enquête nationale Logement ou de données 
administratives, montrent une dégradation de la 
situation, qu’il s’agisse du nombre de personnes 
sans domicile, de l’hébergement contraint chez des 
tiers, de la sensation de froid, des procédures en 
justice et des expulsions pour impayés, de l’effort 
financier excessif, de la difficulté à déménager ou de 
l’attente d’un Hlm. 

La crise n’est pas forcément là où on l’attendait. Les 
locataires continuent de payer leur loyer, puisque le 
nombre d’impayés semble stable. Mais à quel prix… 
Les Français sont 44 % de plus qu’en 2006 à se priver 
de chauffage à cause de son coût. 20 % plus nombreux 
à être hébergés chez des tiers. 26 % de plus à subir 
un effort financier excessif pour payer son logement. 
6 % de plus à se serrer en surpeuplement accentué. 

Mais ce mouvement n’est pas uniforme, puisque 
d’autres indicateurs montrent une certaine 
amélioration, par exemple en ce qui concerne le confort 

sanitaire de base, conformément à un mouvement 
historique d’amélioration de la qualité des logements 
et d’élévation des standards de vie. 99 % des 
logements disposent désormais d’eau courante, WC 
intérieur et chauffage. Mais d’autres critères que le 
confort sanitaire de base s’imposent désormais pour 
distinguer les logements confortables des autres. On 
pense par exemple à des éléments apparemment 
moins graves, mais bien plus répandus, comme 
l’inconfort thermique, les infiltrations d’eau, le bruit 
ou l’humidité, qui ont des conséquences avérées sur 
la qualité de vie et la santé.

PERSONNES SANS DOMICILE : + 50 %
Entre 2001 et 2012, le nombre de personnes sans 
domicile a augmenté d’environ 50 %, d’après 
l’enquête sans-domicile de l’Insee. Les phénomènes 
de grande exclusion se sont amplifiés. Et encore 
s’agit-il d’un décompte a minima, basé sur les 
personnes rencontrées en 24 heures dans les 
services d’hébergement ou de restauration pour 
les sans domicile, qui ne prend donc pas en 
compte les nombreuses personnes qui n’y ont pas 
recours quotidiennement, par exemple parmi les 
personnes qui vivent en bidonville. Cette tendance à 
l’aggravation du nombre de personnes sans domicile 
est confirmée par l’engorgement croissant du secteur 
de l’hébergement, pourtant lui-même en croissance 
continue.

PRIVATION DE LOGEMENT 
PERSONNEL
une aggravation alarmante
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ABSENCE DE CONFORT SANITAIRE 
DE BASE : - 41 % (2006-2013)
Il s’agit du principal motif de satisfaction à la lecture 
de l’ENL 2013 : le nombre de personnes vivant dans 
des logements privés du confort sanitaire de base 
(eau courante, douche, WC intérieur) poursuit sa 
chute. Entre 2006 et 2013, cette baisse serait de 41 % 
sur ces items, passant de  561 000 personnes en 2006 
à 332 000 en 2013. Ces logements hors-normes ne 
concernent désormais plus que 0,7 % du parc total 
(205 000 logements), et sont habités en majorité 
par des personnes isolées. Des tendances d’ampleur 
significative sont également constatées à propos 
des logements sans coin cuisine (- 19 %, touchant 
135 000 personnes en 2013) ou sans chauffage  
(- 55 %, touchant 388 000 personnes en 2013).
 

HÉBERGEMENT CONTRAINT 
CHEZ DES TIERS : + 19 % (2002-2013)
Le nombre de personnes hébergées de manière 
contrainte chez des tiers est passé de 411 000 en 
2002 à 490 000 en 2013. Le « noyau dur » des 
hébergés contraints a légèrement diminué, passant 
de 79 000 personnes à 69 000 (- 13 %). Mais cette 
baisse est plus que compensée par la hausse des 
autres hébergés contraints, à savoir les majeurs 
hébergés de manière subie retournés vivre chez leurs 
parents (+ 20 %, voir ci-dessous) et les personnes 
âgées vivant chez des tiers sans lien de parenté 
direct avec l’occupant en titre (+ 66 %). Dans les 
chiffres du mal-logement 2016, nous avons ajouté, 
parmi les hébergés contraints, les personnes non-
étudiantes de plus de 25 ans empêchés pour des 
raisons financières de décohabiter, mais l’évolution 
de ce groupe n’est pas comparable avec 2002 car il 
n’était alors pas comptabilisé.

Le nombre de personnes de plus de 25 ans contraintes, 
après une période de logement autonome, de revenir 
habiter chez leurs parents ou grands-parents faute 
de logement autonome, est passé de 282 000 à 
338 000 (+ 20 %). Cette hausse traduit la difficulté 
croissante, en particulier pour les jeunes, d’accéder à 
un logement à un coût modéré. Davantage locataires 
du parc privé, célibataires, précaires et résidant dans 
les petits logements des agglomérations les plus 
chères, les jeunes ont été logiquement touchés de 
plein fouet par la hausse des loyers de la décennie 
2000. Quant à accéder à la propriété, cette option est 
devenue de moins en moins envisageable dans les 
zones chères.

MAUVAISES CONDITIONS 
D’HABITAT  
le confort sanitaire de base 
s’améliore, le froid et le 
surpeuplement progressent
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FROID À DOMICILE : + 72 % (1996-2013)
Le pourcentage des ménages déclarant avoir eu froid 
au cours de l’année est en hausse très marquée depuis 
des années. Alors que seuls 10,9 % des ménages s’en 
plaignaient en 1996, ce taux est monté à 14,8 % en 
2002 puis 18,8 % en 2013. Concernant un indicateur 
aussi « subjectif », cette évolution reflète sans doute 
avant tout un changement des représentations du 
confort thermique, une montée en puissance dans 
l’opinion du thème de la précarité énergétique, sujet 
politique apparu dans les débats publics il y a moins 
de dix ans, érigé comme un problème d’habitat de 
moins en moins toléré. La sensibilité au froid étant 
traditionnellement plus forte parmi les personnes 
âgées et les chômeurs, l’accroissement de ces 
catégories ces dernières années est aussi une clé 
d’explication.

S’il faut remettre dans le contexte l’émergence de ce 
ressenti d’inconfort thermique, les chiffres demeurent 
alarmants. En 2013, 4 767 000 millions de ménages, 
soit 11 026 000 personnes, se sont plaints d’avoir 
eu froid, la plupart du temps pour des raisons liées 
à leur situation financière, durement impactée par la 
montée du prix des énergies et la crise économique 
(1 070 000 ménages), à la mauvaise isolation de 
leur logement (2 107 000 ménages) ou à la faible 
performance de leur chauffage (1 267 000 ménages). 

Autant de difficultés qui doivent interpeler les 
politiques publiques : alors que les autorités n’ont 
jamais autant combattu la précarité énergétique, 
celle-ci n’a jamais cessé de s’accentuer…

SURPEUPLEMENT ACCENTUÉ : + 17 % 
(2006-2013) 
SURPEUPLEMENT MODÉRÉ : + 6 %
(2006-2013) 
Entre 2006 et 2013, le surpeuplement a augmenté 
de manière inédite. Le nombre de ménages en 
surpeuplement accentué a crû de 185 000 à 
218 000 (+ 17 %), tandis que celui des ménages en 
surpeuplement modéré (hors ménages unipersonnels) 
est passé de 1 694 000 à 1 789 000 (+ 6 %). Ces 
augmentations n’ont rien d’anodines : il s’agit d’un 
changement de tendance historique. Jusqu’ici, les 
évolutions démographiques et résidentielles de fond 
conduisaient des ménages de plus en plus petits à 
vivre dans des logements de plus en plus grands. 
Si bien que le taux de surpeuplement des ménages 
baissait de manière régulière et rapide, passant de 
16,5 % en 1984 à 8,4 % en 2006 d’après l’Insee. Mais 
en 2013, pour la première fois, sous l’effet de la crise 
du logement, cette tendance s’inverse. De manière 
également inédite, la taille moyenne des logements 
diminue  légèrement, passant de 91,2 m2 en 2006 à  
90,9  m2 en 2013. Pour de nombreux ménages mo-
destes, en particulier dans les grandes agglomérations 
(le pourcentage de ménages surpeuplés est de 
20,2 % en Île-de-France) et pour les jeunes et les 
locataires, ces tendances se traduisent donc par un 
surpeuplement accentué plus fréquent. En Île-de-
France, le nombre de ménages en surpeuplement 
accentué a ainsi bondi de 25 % entre 2006 et 2013, 
passant de 109 000 à 136 000 ménages.



LES CHIFFRES DU MAL-LOGEMENT

FROID POUR TROIS RAISONS LIÉES 
À LA PRÉCARITÉ : + 25 % (2006-2013)
Le nombre de ménages déclarant avoir eu froid au 
cours de l’année pour des raisons liées à la précarité 
(mauvaise isolation, installation de chauffage 
insuffisante ou privation financière) est passé de 
2 682 000 (soit 6 134 000 personnes) en 2006 à 
3 388 000 (soit 7 697 000 personnes) en 2013, 
soit une hausse de 25 % du nombre de personnes 
affectées.

FROID À CAUSE DE PRIVATIONS 
FINANCIÈRES : + 44 % (2006-2013)
Si l’on s’intéresse au seul critère de la privation de 
chauffage pour raisons financières, il a été avancé 
comme explication des épisodes de froid à son 
domicile par 1 070 000 ménages, représentant 
2 317 000 personnes. En 2006, cela ne concernait que 
761 000 ménages représentant 1 605 000 personnes, 
soit une hausse de pas moins de 44 % du nombre de 
personnes en seulement sept ans. 

FROID DES PERSONNES MODESTES POUR 
TROIS RAISONS LIÉES À LA PRÉCARITÉ : 
+ 22 % (2006-2013)
Le nombre de ménages modestes, appartenant aux 
trois premiers déciles de niveau de vie, déclarant 
avoir eu froid au cours de l’année pour des raisons 
liées à la précarité (mauvaise isolation, installation 
de chauffage insuffisante ou privation financière) est 
passé de 1 199 000 (soit 2 858 000 personnes) en 
2006 à 1 443 000 (soit 3 558 000 personnes) en 2013, 
soit une hausse de 25 % du nombre de personnes 
affectées.

IMPAYÉS DE LOYERS : + 2 %
Entre 2006 et 2013, le nombre de ménages en 
impayés de loyers ou de charges est en légère 
hausse, passant de 481 000 à 493 000 (+ 2 %), soit 
1 210 000 personnes. L’évolution des impayés, tout 
comme celle des loyers, n’est toutefois pas uniforme 
selon les territoires. En Île-de-France, par exemple, 
zone tendue par excellence, le nombre de ménages 
en situation d’impayés a bondi de 23 % sur la même 
période.

Au-delà des ménages en impayés au moment de 
l’enquête, près de quatre fois plus ont indiqué 
avoir eu, au cours des 24 mois précédant l’enquête, 
des difficultés à payer leurs loyers et charges, soit 
1 933 000 ménages en 2013, 8 % de plus qu’en 2006.

DES PROCÉDURES POUR IMPAYÉS 
EN HAUSSE : + 26 % (2006-2014)
Si les ménages en impayés, d’après l’ENL, semblent 
aussi nombreux en 2013 qu’en 2006, les chiffres 
du ministère de la Justice montrent quant à eux 
une augmentation régulière des contentieux pour 
impayés de loyers ou défaut d’assurance. Entre 2006 
et 2014, le nombre de ces procédures est passé de 
132 000 à 166 000, soit une hausse de 26 %. 

DIFFICULTÉS DE MAINTIEN 
le coût du logement explose
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COPROPRIÉTAIRES EN DIFFICULTÉ : + 8 % 
(2006-2013)
Le nombre de ménages copropriétaires occupants 
résidant dans des copropriétés en difficulté s’est 
légèrement accru entre 2006 et 2013, de 8 %, pour 
atteindre 1 123 000 personnes. Les copropriétés en 
difficulté comprennent celles qui remplissent l’un 
ou l’autre de trois critères : impayés de charges 
dans la copropriété « nombreux et importants » 
(+ 9 % entre 2006 et 2013), une copropriété qui 
« fonctionne très mal, les prestations correspondant 
au fonctionnement courant ne sont pas assurées » 
(- 11 %) ou une copropriété où « les prestations 
essentielles sont assurées mais pas les travaux 
d'entretien de l'immeuble » (+ 17 %).

PROPRIÉTAIRES EN IMPAYÉS 
DE REMBOURSEMENT D’EMPRUNT 
OU DE CHARGES : + 17 % (2006-2013)
Entre 2006 et 2013, le nombre de ménages 
propriétaires en impayés de remboursement 
d’emprunt ou de charges est en hausse, passant de 
70 000 à 82 000 (+ 17 %), soit 352 000 personnes. 
Au-delà des ménages en impayés au moment de 
l’enquête, près de dix fois plus ont indiqué avoir 
eu, au cours des 24 mois précédant l’enquête, des 
difficultés à payer leur remboursement d’emprunt et 
leurs charges. Leur nombre est passé de 555 000 
ménages en 2006 à 782 000 en 2013 (soit 2 342 000 
personnes) : une hausse de 41 % en sept ans.

PERSONNES EN TAUX D’EFFORT 
FINANCIER EXCESSIF : + 42 % (2006-2013)
Entre 2006 et 2013, le nombre de personnes vivant 
en ménages considérés comme en taux d’effort 
excessif, c’est-à-dire subissant un taux d’effort net 
supérieur à 35 %, leur laissant un niveau de vie 
résiduel, une fois les dépenses de logement payées, 
inférieur à 65 % du seuil de pauvreté (650 euros par 
mois et par unité de consommation en 2013, 572 
euros en 2006), a augmenté de 42 %. Il est passé 
de 4 051 000 personnes (soit 2 156 000 ménages) 
à 5 732 000 personnes (soit 2 713 000 ménages). 
À 47 % les ménages touchés par cette situation de 
précarité financière due au coût du logement sont 
des ménages d’une seule personne. Au-delà de ce 
noyau dur de personnes en taux d’effort financier 
excessif et à bas revenus, le nombre de ménages 
subissant des taux d’effort supérieurs à 35 % est 
passé de 4 692 000 à 5 280 000 sur la même période.

Cette dégradation très nette de la situation des 
ménages à bas revenus et à dépenses de logement 
élevées reflète deux tendances inquiétantes 
des années 2000 : la hausse des prix à l’achat et 
à la location des logements et des charges et la 
précarisation des couches populaires, en particulier 
depuis la crise économique de 2008. D’un côté, les 
ménages ont donc vu leur revenu moyen augmenter 
de 2,33 % par an entre 2002 et 2013, tandis que leurs 
dépenses de logement s’accroissaient de 3,10 %, 
d’après l’ENL. Ce décalage est encore plus net pour 
les locataires. Sur cette même période, leurs revenus 
se sont accrus beaucoup moins vite (+ 1,15 % par an 
en Hlm et + 1 ,01 % dans le privé) que leurs dépenses 
de logement (+ 5,56 % en Hlm, et + 3 % dans le privé).



LES CHIFFRES DU MAL-LOGEMENT

MOBILITÉ RÉSIDENTIELLE : - 13 % 
(2006-2013)
Depuis plusieurs années, la Fondation Abbé Pierre 
considère l’assignation à résidence, c’est-à-dire la 
difficulté à déménager et choisir son lieu de vie, 
comme une manifestation du mal-logement. D’un 
point de vue statistique, il est difficile de comptabiliser 
le nombre de personnes subissant cette contrainte, 
et donc de les additionner parmi les mal-logés. Mais 
certains indicateurs fournissent des tendances. Par 
exemple, le taux d’emménagés récents, c’est-à-dire 
les ménages qui, lorsqu’ils sont interrogés, déclarent 
avoir déménagé au cours des quatre dernières 
années, est un indice intéressant. Or, celui-ci s’est 
fortement dégradé, puisque les emménagés récents 
étaient 32,5 % en 2002, 30,8 % en 2006 et seulement 
26,8 % en 2013. Soit une chute de la mobilité de 13 % 
entre 2006 et 2013. Et même de 19 % de 2002 à 2013.

DEMANDEURS HLM : + 12 % (2006-2013)
Être demandeur Hlm n’implique pas forcément une 
situation de mal-logement, mais l’allongement de la 
file d’attente pour obtenir un logement social suggère 
une aggravation des tensions sur le marché du 
logement. En 2013, 1 406 000 ménages déclaraient 
comporter au moins un membre en attente d’un Hlm 
contre 1 212 000 en 2006 (+ 12 %). 

D’autant plus que le nombre de demandeurs Hlm 
en attente depuis plus d’un an augmente de 24 % 
(de 556  000 en 2006 à 688 000 en 2013). Cet 
accroissement sensible des demandes est le résultat 
d’une part de la hausse des prix à l’achat et à la location, 
en particulier dans les grandes agglomérations, et 
d’autre part de la baisse de mobilité des locataires 
du parc social, qui réduit d’autant le nombre de Hlm 
disponibles chaque année.

UNE ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ 
DES LOCATAIRES HLM EN CHUTE : - 37 % 
(2006-2013)
Cette chute de la mobilité est particulièrement criante 
quand l’on regarde plus précisément le nombre de 
ménages qui ont pu quitter le parc social pour accéder 
à la propriété. En 2002, ils étaient 297 000 à avoir 
effectué au cours des quatre années précédentes 
ce parcours résidentiel, communément vu comme 
ascendant. Ils n’étaient plus que 263 000 en 2006 
et 165 000 en 2013. Soit une chute vertigineuse de 
37 % entre 2006 et 2013, et même de 44 % entre 
2002 et 2013.

PERSPECTIVES RÉSIDENTIELLES 
des tendances en berne
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